
Relais
Petite
Enfance
du bassin minier
Gardanne

Le Relais Petite Enfance

Site de la ville : ville-gardanne.fr

Un service de proximité gratuit

Ecouter
Informer
Accueillir

Accompagner

Informations pratiques

Adresse : Chemin Estrec Lou Cade n°4
       Les Côteaux de Veline

                       13120 Gardanne

Téléphone : 04.42.51.72.74

Mail : relaispetiteenfance@ville-gardanne.fr

Permanence téléphonique :

Le relais petite enfance est un service
municipal gratuit qui permet de répondre aux
besoins des parents, futurs parents,
assistant(e)s maternel(le)s et candidat(e)s à
l’agrément.

C’est un lieu :
D’éveil et de socialisation pour les enfants
D’accompagnement dans la recherche
d’un mode de garde et dans le rôle de
parents employeurs pour les familles
Offre aux assistant(e)s maternel(le)s un
cadre pour échanger et améliorer leurs
pratiques professionnelles.

Écoute

Information

Rencontre

Échange

Accompagnement

Pour les parents :

Lundi de 9h à 12h
Mardi de 16h à 18h

Mercredi de 14h à 16h
Jeudi de 14h à 16h

Vendredi de 16h à 18h

Pour les professionnel(le)s :

Lundi de 16h30 à 18h
Mercredi de 9h à 12h puis de 16h à 18h

Jeudi de 16h à 18h



Pour les parents et futurs parents Pour les professionnel(le)s de
l’accueil individuel Pour les enfants

Lieu d’écoute et d’échange

Informe sur l’ensemble des modes

d’accueil existant sur le territoire

Aide dans la recherche d’accueil

adapté aux besoins

Dispose de la liste des assistant(e)s

maternel(le)s de la ville

Informe sur les aides possibles

Accompagne les parents dans leur

fonction d’employeurs

Lieu de rencontre et de médiation

avec l’assistant(e) maternel(le)

employé(e)

Informe sur les droits et devoirs des

parents employeurs

Propose des temps d’éveil et

d’animation collective pour les

enfants avec leur assistant(e)

maternel(le)

Assure un temps de qualité dans les

conditions les plus favorables à leur

épanouissement physique,

psychologique et affectif

Rencontre, découverte et

sensibilisation à la vie collective

Découvre l’environnement extérieur

ainsi que l’exploration de la nature

Découvre de nouveaux lieux

(assistant(e)s maternel(le)s, gardes à domicile
et candidat(e)s à l’agrément)

Lieu d’écoute, de rencontre et

d’échange

Lieu d’information et de documentation

Faire connaître le métier, le

professionnaliser et le valoriser

Favorise le départ en formation

Lieu de rencontre et de médiation avec

les parents employeurs

Orientation pour les candidats à

l’agrément

Aide dans l’exercice de la profession en

les informant sur leur statut


